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Méthodologie

Ce diagnostic a été réalisé en interne au Pays entre juillet 2006 et avril 2007 à partir de diverses 
contributions d’acteurs concernés par l’agriculture sur le modèle du cahier des charges fourni par la 
Région Rhône-Alpes. (Chambre d’Agriculture, ADASEA, FRAPNA1, Inter forêt Bois, Site de 
Proximité...) et de données disponibles telles que le diagnostic de la Charte du Pays (2003), le 
diagnostic territorial des espaces agricoles et naturels périurbains du Conseil général (2006), le CTEF2, 
les données pour la réalisation de l’ORC (Opération Rurale collective), etc.
Des rencontres ont également permis d’affiner ce document.

Selon les chapitres, selon la nature du sujet, les informations disponibles, le consensus entre acteurs 
au moment de la rédaction du diagnostic, il est proposé différents niveaux d’analyse, le but étant 
d’aboutir dans un deuxième temps à une proposition d’actions répondant au cadre d’intervention du 
PSADER proposé par la Région.

1er niveau : mise en évidence de points forts, point faibles ou atouts.
2ème niveau : proposition d’enjeux
3ème niveau : pistes d’actions 

Deux annexes viennent illustrer ce diagnostic, une annexe cartographique et une annexe consacrée 
principalement aux outils existants.

Certaines contributions pourront donner lieu à débat lors du comité de pilotage PSADER qui se tiendra 
entre la remise du présent document et la rédaction du document de synthèse qui servira de trame à la 
présentation lors du comité ad’ hoc. Cette réunion et cette période permettront d’affiner les enjeux, de 
les hiérarchiser du point de vue du Pays et d’esquisser quelques actions.

Pour poursuivre la réflexion vers un programme d’actions, le Pays a prévu d’accueillir un stagiaire à 
partir du 10 mai 2007 dans le cadre de la finalisation de son cursus universitaire. (MASTER 2 
Professionnel « Aménagement et Développement Rural » Université Lyon 2 - Étude des Politiques 
européennes de développement rural, et du fonctionnement des collectivités)

1 Fédération Régionale de Protection de la Nature Rhône-Alpes
2 Contrat Territorial Emploi Formation
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I. DÉMARCHE

1. Bilan du volet agricole du CDPRA du Roannais
Le contrat de pays a été signé en févier 2005. 

En préalable, il n’y a pas à proprement parler de volet agricole dans le contrat de Pays du Roannais. La 
volonté a été de répartir les actions comportant la thématique agricole sur les 8 axes du contrat. 

5 axes sont concernés : 

Axe 1 : Accueil des entreprises
Axe 2 : Dynamique des entreprises
Axe 3 : Compétitivité des entreprises
Axe 5 : Formation
Axe 7 : Conforter les richesses patrimoniales et environnementales.

Bien que n’ayant pas d’actions en propre, l’agriculture a été étudiée par un groupe de travail qui a établi 
un objectif transversal : maintenir un tissu rural dense et promouvoir une agriculture respectueuse de 
l’environnement et des paysages.
Le groupe de travail a établi une méthode en termes de points faibles et points forts et un objectif 
synthétique : maintenir un nombre d’exploitations viables qui répondent aux objectifs de qualité des 
paysages et de l’environnement du Roannais
En termes d’actions, 2 pistes principales ont été évoquées : 
Aider les exploitations à rester économiquement viables et compatible avec les fortes contraintes de 
travail.
Donner des outils aux agriculteurs, associations et collectivités pour atteindre cet objectif.
C’est ainsi que l’on abouti à 8 actions relevant directement de l’agriculture : 9, 15,19, 30 et 53 et 3 
nouvelles actions déposées sur les parts non affectées 10.1, 15.1 et 30.1, réparties sur les trois axes 
cités.

1.1.Bilan des différentes actions directement agricoles:

Sur l’axe 1 : accueil des entreprises

Action 9 : création d’un bâtiment à vocation agricole

Descriptif : D’une part, il existe sur le Roannais à l’automne une manifestation emblématique de la 
zone d’élevage, la fête du Charolais. Elle se tient dans un local vétuste et mal placé, en plein centre 
ville, sans parking et inadapté. Parallèlement, un bâtiment à Mably, à la limite de l’agglomération, 
cherchait sa vocation.
D’autre part, les organisations agricoles du Roannais cherchent un lieu de regroupement, une sorte de 
maison de l’agriculture du Roannais. Une opportunité a semblé se présenter dans la localisation de la 
manifestation et des bureaux des organisations agricoles sur le site de Mably.

Bilan : 
Après plusieurs études de besoins, architecturales et de programmation, il est apparu que le bâtiment 
pressenti était inadapté, devait être démoli et que le coût envisagé était beaucoup trop élevé. Devant 
reconstruire des bureaux pour les organisations agricoles d’une part, l’arrivée du Scarabée pouvant 
d’autre part servir également aux manifestations agricoles, il est apparu que la nature du projet 
changeait et devait au minimum faire l’objet d’une réévaluation.
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Conclusion : projet ajourné

Sur l’axe 2 : dynamique des entreprises

Action 10.1 : accompagnement – transmission des exploitations agricoles

Descriptif : bien que le besoin ait été identifié au moment du contrat, cette action n’a pas pu être 
déposée faute de calage financier suffisamment précis et de définition des dépenses éligibles.
Elle l’a été courant 2006, en ayant bien pris soin de sortir des dépenses éligibles celles qui étaient déjà 
prises en compte par la Région sur la ligne de droit commun. L’ADASEA est la structure disposant des 
outils (RDI) et compétences susceptible d’animer cette action. Ne bénéficiant plus actuellement de 
financements de droits communs nationaux (aides aux structures) elle doit se tourner vers les 
collectivités (Département, Région et Communautés de communes) pour continuer son action de 
soutien à la transmission des entreprises agricoles. C’est pourquoi la part restante non affectée a cette 
action a fait l’objet d’une nouvelle action conduite par les collectivités du Roannais et non par l’ADASEA 
qui devient prestataire de service. 

Bilan : Une première collectivité a déposé une opération : le Pays de Charlieu, elle est en cours de 
mise en place. Le travail est à poursuivre sur l’ensemble du Roannais, les montants sont probablement 
à réévaluer en fonction des évolutions des dispositifs défaillants (CNASEA).
Conclusion : L’action vient de démarrer concrètement et ne peut encore donner lieu à un bilan mais 
elle doit être poursuivie.

Action 15 : promouvoir les démarches de commercialisation et qualification et circuits courts

Descriptif : 
Constat : d’une part, l’agriculture roannaise ne peut lutter sur le plan de la compétitivité, d’autre part le 
Roannais dispose encore d’une forte habitude de vente directe et d’une culture de qualité de vie et du 
bien manger.
Opérations : cette action regroupe le développement des signes de qualité : AOC (Côte roannaise, 
Bœuf de Charolles), de l’agriculture biologique, les circuits courts (création, développement et 
promotion des produits fermiers).
Pour le Charolais, le soutien va à la démarche AOC, mais également à l’appui de la fête du Charolais, 
qui permet le travail en réseau des acteurs de la filière et la reconnaissance par la population locale de 
cette production spécifique. Pour la même raison, un travail sur la signalétique de promotion territoriale 
avait été envisagé, qui n’a pas du tout été engagé, faute de définition de maître d’ouvrage et de 
complexité de mise en œuvre. 
Accompagnement : L’action 15 a fait l’objet d’un appui spécifique de la chambre d’agriculture de 
manière à effectuer la sensibilisation en amont (presse à travers le journal professionnel «Paysans de 
la Loire», réunions d’information) et l’appui technique en aval (étude de faisabilité)
L’action est relativement bien consommée, mais souffre au moins sur la partie de développement et 
création d’ateliers de transformation d’un taux insuffisant, qui avait été proposé pour une première 
année et appliqué à l’ensemble de l’action à travers le règlement d’attribution.

Bilan :
Produits fermiers :
4 projets : développement d’un atelier miel et volailles, création de deux ateliers fromage. Cette action 
est à maintenir, à condition de réévaluer le taux de 14 % pour l’appui au développement des ateliers de 
transformation. Un travail collectif a bien eu lieu dans la préparation des projets, la promotion de 
l’action, par le groupe des producteurs fermiers du Roannais et la promotion des produits à travers des 
marchés spécifiques (Roanne à Noël, Pâques et Toussaint), un dépliant, un livret de recettes 20 pages 
qui mériterait d’être encore plus diffusé et professionnalisé un jury de dégustation.
Cette action est à lier avec l’action 30, qui consiste entre autres à créer un atelier de transformation 
commun sur le site de Ressins (lycée agricole). Cet atelier peut servir de tremplin à des jeunes qui 
veulent se lancer dans l’activité de transformation, pour des exploitations peu éloignées, mais ne peut 
en aucun cas servir à tout le Roannais, vues les distances et les zones de commercialisation. La 



Diagnostic préalable à la mise en place d’un PSADER 13/04/2007  
Syndicat Mixte » Roannais Pays de Rhône-Alpes » / 8, impasse de la Sous-Préfecture 42300 ROANNE 

04 77 44 23 50 Roannaispays.com 
8

nécessité demeure d’un soutien à un équipement individuel, dans le cadre de cahier des charges 
stricte et d’une organisation commune.
Viticulture : un projet de PIDA (Programme Intégré de Développement Agricole) est sur le point de 
commencer et devrait reprendre les actions de promotion et celles concernant les vignes et les 
cuvages relais.
Charolais : la fête du Charolais est à conforter dans un travail plus spécifique sur la filière, qui dépendra 
fortement de l’évolution du marché, de l’avènement de l’AOC.

Action 17 : promouvoir les sociétés en agriculture

Descriptif : un des freins à l’installation et à la transmission d’exploitations viables, tant sur le plan 
économique, du capital, de la qualité de vie apparaît clairement comme étant les conditions de travail. 
Des solutions juridiques de mutualisation existent (groupement d’employeurs, GAEC) mais sont encore 
insuffisamment employées.

Bilan :
Groupement d’employeurs : une structure a été mise en place par le CFPPA qui a conduit l’étude et le 
repérage. Cette structure existe, elle comporte 4 adhérents et doit maintenant se développer. 
S’il doit y avoir développement, c’est l’association qui devra être maître d’ouvrage.
Sensibilisation au GAEC : il s’agissait de proposer un accompagnement spécifique sur le plan humain 
qui n’est pas pris en compte du tout alors que beaucoup de GAEC sont dissout pour ces raisons.
L’action n’a pas été engagée, mais mérite d’être maintenue avec une réorientation.

Sur l’axe 3 : compétitivité des entreprises

Action 19 : professionnaliser et innover dans la filière bois

Descriptif : soutien des actions de coopération interentreprises visant à créer une valeur ajoutée dans 
la filière, considérée comme filière d’excellence dans le Roannais. 

Bilan : action non démarrée car le taux a été estimé insuffisamment incitatif, d’où peu de motivation à 
la mise en place par le principal maître d’ouvrage : Inter forêt bois.

Sur l’axe 5 : formation

Action 30 : structurer et valoriser la filière agroalimentaire 

L’agroalimentaire est apparue comme une filière d’excellence en Roannais, avec possibilité d’organiser 
sur place des formations qualifiantes basées sur un savoir faire local et lsur es organismes existants 
(lycées agricoles, CFPPA) : 3 sous actions dans cette fiche :

1 Mise en place d’un atelier de transformation industriel à vocation pédagogique, au 
sein de Lycée agricole de Roanne – Chervé. 
En 2005 – 2006, cette action s’est traduite par le projet de mise en place d’une plate forme regroupant 
l’enseignement (CFPPA), la recherche et l’industrie agroalimentaire du Roannais. Mais au préalable, 
compte tenu de la complexité du projet associant de multiples acteurs, il a fallu réaliser une étude de 
structuration juridique (voir ci-dessous : action 30.1). Cette étude conduite par le CFPPA a conclu à la 
nécessité de mise en place d’une SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collectif), ce qui a été fait mi 
2006. Cette société regroupe plusieurs industriels agroalimentaires du Roannais, en lien ou pas avec la 
production agricole locale (Revillon, SICAREV, Henri COLLET, Valentin traiteur, NIGAY, …), la 
recherche développement : ISARA, EM bio Poligny. La SCIC a été reconnue d’intérêt social. 
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Descriptif : suite à différents aléas administratifs en 2006, et bien que la société ait été reconnue, le 
projet a été interrompu, mais il est en cours de reprise. Aujourd’hui, l’intérêt est affirmé par le Pays. 
Cette action est gérée par la commission économie du Pays ;

2 Créer un atelier de transformation et de découpe (le panier gourmand – Ressins)
Cinq producteurs fermiers du Roannais se sont associés à la ferme du Lycée Agricole Privé de 
Ressins, pour mettre en place un atelier de transformation fermière (fromages et viandes), sous forme 
d’une SARL « LE PANIER GOURMAND du PAYS de CHARLIEU ». 

Cet atelier se divise en deux parties, la découpe et transformation de viandes (porcs, bovins et ovins) et 
la production fromagère avec un point de vente. 
Le projet prévoit un investissement immobilier (sur le site de Ressins) de l’ordre de 700 000 € HT pour 
un bâtiment d’environ 485 m² ; l’investissement en matériel serait de 138 000 € HT.
Pour compléter le financement de ce projet, la Région Rhône-Alpes dans le cadre du « Contrat de Pays 
Roannais » et le département de la Loire dans le cadre d’un FADEL3 ont été sollicités.
Actuellement, les travaux vont se terminer dans un mois.
Cet atelier se situe dans une démarche collective entre producteurs pour une meilleure valorisation des 
produits de base. Il reste ouvert à d’autres producteurs dans le cadre des statuts de la SARL et du 
respect des réglementations ainsi qu’à des formations spécifiques pour des agriculteurs en cours 
d’installation ou en recherche de nouveaux procédés de transformation.

3 Transformation charcutière et valorisation du savoir-faire : sur le Pays d’Urfé :
Une idée est sortie de l’observation de pratiques locales de transformation charcutière. Il s’agissait de 
transmettre ce savoir faire afin de créer une activité de transformation et de vente, avec éventuellement 
création d’un atelier commun. 
Bilan : cette action n’a pas abouti, faute d’intérêt des acteurs présents et d’animation suffisante. Il 
convient cependant de la conserver, l’intérêt demeure.

Action 30.1 : Etude de structuration juridique 
Préalable à la mise en place de la plate-forme d’expérimentation et de formation pour les industries 
agro-alimentaires de Roanne – Chervé. (voir plus haut)

Sur l’axe 7 : environnement

Action 53 : améliorer l’impact de l’agriculture sur l’environnement et les paysages 
Descriptif : l’agriculture roannaise est à dominante d’élevage. Contrairement à d’autres régions 
d’agriculture intensive, son impact négatif sur l’environnement et les paysages est limité, mais elle doit 
encore faire des efforts pour d’une part limiter voire supprimer cet impact, et améliorer son image 
auprès du grand public.

Lutter contre la friche par les ovins : sur certaines zone difficiles du Roannais, (Monts de la Madeleine, 
plateau de Neulise…), non mécanisables, peu accessibles, il apparaît que seuls certains élevages sont 
susceptibles de valoriser ces espaces, tout en offrant des débouchés aux éleveurs : les ovins. 
Opportunément, la filière s’organise et le Roannais pourrait développer cet élevage sur ces zones et 
ainsi lutter contre la déprise de ces zones peu intéressantes.
Diagnostic territoriaux : il s’agit de fournir aux collectivités des outils cartographiés d’évaluation de 
l’agriculture sur leur territoire. 
Mise aux normes des petites exploitations : si des aides existent pour les grosses exploitations qui sont 
considérées comme polluantes, rien n’est prévu pour les petites qui toute proportion gardée, peuvent 
pourtant bénéficier de mesure de protection. L’action prévoit d’aller au delà des normes requises 
(temps et volumes de stockage). 3 projets à ce jour.

3 Fond d’Aide au Développement
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Communiquer sur les pratiques agricoles : il s’agissait de valoriser auprès du grand public l’agriculture 
roannaise, partant du fait que l’agriculture en général a une très mauvaise image, injustifiée le plus 
souvent pour ce qui concerne le Roannais. Des actions telles que l’installation de tables 
d’interprétations de paysages, ou autres actions restent à définir pour atteindre cet objectif.
Mise aux normes des petites exploitations : maintenir 
Communiquer sur les pratiques agricoles : action non commencée : les actions restent à étudier.

Bilan : Les questionnements qui ont précédé la proposition de ces actions dans le cadre du contrat 
demeure inchangés. Il y a lieu de maintenir l’ensemble de ces actions, même si leur mise en place 
nécessite des évolutions.
Lutter contre la friche par les ovins : maintenir
Les diagnostics territoriaux ont été remis en cause par la prise par le Département de la compétence 
foncière ce qui a entraîné l’ajournement de son aide et l’abandon de cet action par la communauté de 
communes de la côte roannaise. L’action a été réaffectée. L’outil reste valable pour des zones 
fortement touchées par la problématique foncière ou de grands projets. Le travail sera à approfondir 
avec le Département.
Mise aux normes des petites exploitations : maintenir 
Communiquer sur les pratiques agricoles : action non commencée : les actions restent à étudier 
notamment la possibilité d’intégrer certaines manifestations dont une des vocations seraient de 
communiquer sur l’agriculture roannaise (ex : fête du Lait, fête de l’agriculture…)

1.2.Axes liés à l’agriculture 

Axe 4 : tourisme 

Faire du Roannais une destination touristique positionnée «campagne et terroir»

Le positionnement campagne et terroir exprime bien la nécessité de créer une offre basée sur les 
paysages, le Roannais étant caractérisé par la stratégie du pôle de promotion touristique comme un 
«concentré de paysage », et une offre terroir, à mettre en relation avec la qualité et l’existence de 
produits et savoir-faire typiques du territoire.
� Action 26 : création de sites de loisirs : 

Opérations réalisées : création d’une ferme pédagogique et d’une auberge rurale
� Action 28 : créer et adapter l’hébergement 

Création d’un certain nombre de gîtes ruraux par des exploitants agricoles qui peut constituer 
une diversification de leur activité, même si ce n’est pas l’objectif principal de cette action.

1.3.Bilan chiffré du contrat partie agriculture au 8 mars 2007

n° action 9 10.1 15 17 19 30 30.1 53 total
Total consommé 15 060 21 583 71 447 9 000 15 060 74 000 10 896 45 304
affecté 330 000 65 100 150 000 19 933 330 000 174 000 10 896 259 997 1 339 926
reste 314 940 43 517 25 281 10 933 314 940 100 000 0 214 693
% consommé 4,56% 33,15% 47,63% 45,15% 4,56% 43 % 100 % 17,42%
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2. Communes et structures concernées

Collectivité Nombre de 
communes

Nombre
d’habitants %

Communauté d'agglomération du Grand Roanne 6 71 004 46,04
Communauté de communes du Pays de Charlieu 16 17 097 11,09
Communauté de communes du Pays entre Loire et 
Rhône 16 11 765 7.63

Communauté de communes de Balbigny 13 9 652 6,26
Communauté de communes de l'Ouest Roannais 7 9 517 6,17
Communauté de communes de la Côte Roannaise 10 8 444 5,48
Communauté de communes du Pays de Perreux 7 6 388 4,14
Communauté de communes des Vals d'Aix et Isable 14 5 252 3,41
Communauté de communes de Belmont de la Loire 9 5 076 3,29
Communauté de communes du Pays d'Urfé 10 4 673 3,03
Communauté de communes du Pays de la Pacaudière 9 4 403 2.85
Saint Alban les eaux 1 953 0,62

Le Pays Roannais regroupe 118 communes presque toutes (à l’exception de celle de Saint-Alban les 
Eaux) organisées en Établissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre. Ce 
territoire correspond à l’arrondissement de Roanne auquel il convient d’ajouter les communes 
d’Epercieux Saint-Paul, de Mizérieux et Nervieux (appartenant à l’arrondissement de Montbrison et 
adhérant à la Communauté de Communes de Balbigny).
Il faut noter que la Communauté d’Agglomération « Le Grand Roanne » représente 46% de la 
population du Pays.

3. Origine et contexte du projet,

Le Contrat de Pays a été signé avec la région le 18 février 2005. 8 actions sur 54 concernent 
l’agriculture, directement ou non.
Le Contrat en est donc à 2 ans de mise en place, ce qui donne la possibilité d’établir un bilan, et 
projeter de mettre en place un programme d’actions les 2 dernières années du contrat.

3.1.Principaux enjeux et objectifs 

Le Roannais se caractérise par une forte interdépendance ville – campagne, Roanne étant une petite 
ville dont un des intérêts est sa localisation au centre d’une région rurale aux paysages variés 
majoritairement de moyenne montagne. Les paysages du Roannais en font un élément fort de son 
attractivité, tant au niveau touristique qu’en terme de qualité de vie. Il convient de préserver 
l’identification à un terroir, encore possible à travers plusieurs productions identitaires (Charolais, 
Vignes de la Côte roannaise, élevage laitier avec production de fromages…) et une forte tradition 
culinaire, voire gastronomique.

Aujourd’hui l’agriculture en Roannais reste fragile comparativement au diagnostic de 2003, du fait de la 
structure des exploitations, (surfaces, âge, valeurs agronomiques des sols…), et cette fragilité tend à 
s’accentuer avec le nouveau cadre d’aides, notamment de la PAC.

C’est pourquoi les élus du Roannais, ainsi que le Conseil Local de Développement ont depuis le début 
pris une orientation volontaire pour le maintien d’un tissu rural dense et vivant à travers une agriculture 
attachée à ses productions traditionnelles.



Diagnostic préalable à la mise en place d’un PSADER 13/04/2007  
Syndicat Mixte » Roannais Pays de Rhône-Alpes » / 8, impasse de la Sous-Préfecture 42300 ROANNE 

04 77 44 23 50 Roannaispays.com 
12

L’enjeu est le développement d’une haute qualité de vie pour tous les Roannais. (troisième pilier de la 
charte du Pays)

3.2.Analyse de l’opportunité et de la faisabilité du projet d’élaboration du 
PSADER,

Réflexion et meilleure lisibilité de mise en œuvre :
L’opportunité de la démarche PSADER est d’abord l’occasion d’une réflexion approfondie sur les 
enjeux de la ruralité en Roannais et la place de l‘agriculture dans l’aménagement du territoire à travers 
de nouvelles formes d'offre de services et de produits. Cette opportunité se présente au moment de la 
réflexion sur l’avenant du contrat, ce qui permettra de faire coïncider les deux démarches en une seule 
réflexion. 
Le PSADER permet de clarifier pour le Roannais la répartition des actions agricoles en actions de 
soutien à des filières dont la problématique est générale, en actions plus directement liées au territoire. 
Il permettra en outre une meilleure prise en compte du facteur agriculture et espace rural dans le 
développement du Roannais. 
� Aménagement du territoire : des projets d’infrastructures (A89), une petite ville fortement liée à son 
environnement, des atouts directement liés aux paysages font que l’impact de l’agriculture doit 
désormais être considéré localement, le Roannais étant un terrain d’expérimentation idéal et le 
périmètre du Pays tout à fait approprié et légitime.

3.3.Déroulement du PSADER
Échéancier

Étape Responsable échéance
Commission agricole 22 juin 2006
bureau 1er juin 2006Décision candidature
Comité de Pilotage 6 juillet 2006
Chambre d’agriculture Juillet - septembre
Groupe de travail technique 11 septembreDiagnostic réalisation
Pays autre qu’agriculture Juillet - septembre

Diagnostic : présentation
Groupe de travail CLD
Commission agricole / comité 
de pilotage PSADER
Comité de Pilotage Pays

16 novembre 2006

28 novembre 2006
25 janvier 2007

Travail sur les enjeux 19 avril 2007
Présentation diagnostic à la 
Région

Comité de pilotage PSADER
25 mai 2007

Programme d’action
Comité de pilotage
stage
Groupe de travail

avril– septembre 2007

Validation programme 
d’actions

Bureau
Comité de Pilotage septembre 2007

Présentation programme 
d’actions à la Région Rapporteur du Contrat octobre 2007

Le diagnostic technique s’est fait sur la base d'un diagnostic fourni par la chambre d’agriculture pour la 
partie agricole, la FRAPNA pour la partie environnementale et les services du PAYS pour tout ce qui 
est de l’analyse et des autres domaines (démographie, économie, tourisme…). Le site de proximité, le 
CTEF, le service foncier du Département, l’ADASEA, le syndicat mixte de préfiguration du parc Naturel 
des Monts de la Madeleine, les cabinets engagés dans une étude propre à contribuer à la réflexion ont 
alimenté la présente réflexion (ORC, charte paysagère, étude sur l’agri-ruralité de Nils MAURICE, 
étude sur les territoires péri-urbains du conseil général)
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4. Organisation de la démarche

4.1. Conseil local de Développement
Le Pays dispose d’un Conseil Local de Développement (83 membres) qui s’est doté de groupes de 
travail et de moyens spécifiques pour l’aider dans son travail préparatoire. 
Suite à la présentation par M. AVOCAT, rapporteur du Contrat du Roannais, en décembre 2005 auprès 
de la plénière du Conseil local, décision a été prise de faire effectuer par la chambre d’agriculture et la 
FRAPNA les diagnostics concernant les volets agriculture et environnement.
À noter que 3 groupes de travail sont issus du conseil local :
? Associatif et culturel
? Emploi-formation (qui travaille sur le CTEF)
? Agri-rural pour la partie présente, dont l’objectif est de représenter la société civile sur la procédure 
PSADER, en associant le milieu agricole et la société civile non agricole.

4.2.Le comité de pilotage PSADER

Il est composé de la commission agricole (un élu par collectivité désigné par les 11 collectivités du 
Pays) et les présidents des commissions tourisme et environnement, le représentant de la Région et 
d’Inter Forêt Bois, ainsi que le Conseil général qui a pris la compétence foncière depuis l’année 2006, 
le représentant du conseil local, la chambre d’agriculture, la FRAPNA, l’ADASEA, le Site de Proximité, 
L’ARDAB, le Syndicat Mixte des Monts de La Madeleine ).
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II. Données générales sur le territoire

1. Démographie 4

Le territoire compte un peu plus de 154 000 habitants pour une superficie de 1814 km². Il représente 
21% des habitants de la Loire pour 38% de sa superficie. Sa densité (85 hab/km²) est donc nettement 
inférieure à celle du département (152 hab/km²).
Les 2 principaux pôles urbains de notre territoire se concentrent autour des communes de Roanne et 
Charlieu.

1.1. Un déclin démographique persistant et un vieillissement de la 
population

Depuis 25 ans, Roanne a subit un important déclin démographique se traduisant par la perte de plus de 
15 000 habitants (2800 lors de la dernière période censitaire).
Le Pays, pendant cette même période, a connu une érosion de son solde démographique en moindre 
proportion (moins 8000 habitants depuis 1975), conformément aux conséquences de la crise 
industrielle sur notre département.
Cette hémorragie est aussi la résultante d’un solde migratoire négatif.

L’INSEE, dans une étude prospective datant de 2000, considérait que l’arrondissement du roannais 
devrait encore perdre plus de 20 000 habitants d’ici 2030. Les chiffres les plus récents (2005) ne 
confirment pas cette tendance et la population roannaise devrait se stabiliser.

La principale spécificité démographique du Roannais est le renforcement de la présence des 
personnes de plus de 60 ans sur notre territoire.
On considère qu’en 2020 le Roannais comptera le tiers d’habitants de plus de 60 ans contre le quart 
actuellement, ce qui est déjà plus de 5 points au-dessus de la moyenne régionale.
Parallèlement, entre 1990 et 1999, la proportion d’habitants de 0 à 19 ans a diminué de 2,4%. Ce 
pourcentage correspond à une perte de plus de 3500 jeunes.
Ce constat générique traduit des situations fortes disparates.
Ainsi, en 1999, les communautés de Communes de Charlieu, du Pays de Perreux, de la Côte 
roannaise et de l’Ouest Roannais ont un taux de «0 à 19» au moins équivalent à celui de la Région 
(25,3%).
Les communautés de communes des Vals d’Aix et d’Isable, du Pays de la Pacaudière et du Pays 
d’Urfé ont une proportion de personnes de plus de 60 ans au moins 8 points supérieure à celle de la 
Région (12,4 points pour le Pays d’Urfé). 

4 données issues principalement de la Charte, mise à jour avec des éléments du dernier recensement






































































































































































































































































